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contradictoire à l'affirmation ; 1 ft nom  »/gation en deligné 
l ’ idée co m m e fujet de l ’ attribut contradictoire, mais ce 
nom  n ’ c ll point la négation e lle -m ê m e : la vo ici dans 
cette ph rafe , Dieu n e  peut être injufte, parce que »r 
détîgne l ’ abfence du pouvoir d’être injufte, qui ne fau- 
ro it  fe  trouver dans le fujet qui elt D ieu.

L a  diltinétion philofopbique entre négation &  priva- 
tion n ’ eft pourtant pas tout-à-fait perdue pour la G ra m 
m a ire ; &  l ’on y diftingue des m ots négatifs &  des m ots 
privatifs. ,

L e s  m ots négatifs font ceux qui ajofltent a l ’ idée ca- 
raétériltiqu e de leur e fp ece , &  à l’ idée propre qui les 
individualité l’ idée particulière de la négation gram m ati- 
é a le . L es  nom s généraux nemo, nihjl; les adjeétits mu
ter, nffilus ; les verbes nolo, nefeis-, les adverbes nun- 
quam, nufquam, nullibj; Jes con jon ctions net, neque, 
nifi, qu’m, font des m ots négatifs. L es  m ots privatifs 
font ceux qui exprim ent directem ent l ’ abfeoce de l ’ idée 
in dividuelle  qui en cooOitue la lignification prop re; ce qui 
e(t com m uném ent in diqué par une particule com potan- 
t e ,  m ife  à la tête du m ot p o lït if. L e s  G recs fe fervoient 
fu r-to u t de \’alpha, que les G ram m airiens nom m ent pour 
cela  privatif-, »>**?{, d ’où  « ,  avec » &  un » eu
p h o n iq u e ; /Vs»«c, d ’ o ù  é forete. L a  particule in, étoit 
fouverjt privative en latin ; dignus, m ot p o fitif, indi
gnas, m ot privatif', dccorûs, inefecorus ; [anus , infanus; 
violatus, inviolatus ; fe lix , félicitas &  féliciter, d où 
infelix, infélicitas &  infeliciter : quelquefois le » final 
de in , fe change en / & en r , quand le m ot p o ljtif com
mence par l’ une de ces liquides, &  d autres fois en m, 
fi le m ot com m ence par les labiales h, p &  m; légiti
mas, de-là illegitimus pour ¡»légitimas ; regularis, de-!à 
irregularis pour inregularis; hélium, &  de-là imbellis 
pour inbelhs ; probe, d ’ où improb'e pour inprobè; m>rta- 
lis, d ’où ht/mortalis pour inmortalis. N o u s  avons tranf- 
p otté  dans notre langue les m ots privatifs grecs &  la
tins , avec les particules de ces langues ; nous difons ano
mal, abîme, indigne, indécent, infenfé, inviolable, in
fortune, illégitime, irrégulier, i f  c, mais (Î nous intro- 
duifons quelques m ots privatifs nouveaux , nous fujvons 
la  m éthode latine &  nous nous fervons de in .

A in ii la principale différence entre les m ots négatifs 
&  les m ots privatifs, c ’eft que la négation renferm ée 
dans la lignification des prem iers, tom be fur la propo- 
fition entière dont ils  font partie &  la rendent négative ; 
au-lieu que celle qui conftitue les mots privatifs, to m 
be fur l’ idée individuelle de leur lign ification , fans in- 
fiuer fur la nature de la prop ofition ,

A  l'égard  de nos négations, non &  ne, il y a dans n o 
tre langue quelques ufages qui luj font propres, &  dont 
je  pourrois groffir cet artic le ; mais je l’ ai déjà  d it , ce 
q u i elt propre à certaines langues, n’ eli nullem ent e n cy
c lo p é d iq u e : 6l je  ne puis ic i ,  en faveur de la n ô tre , 
q u ’ indiquer les rem arques 389 df fo 6  de V a u g e la s , celle 
du P . Bouhours fur je ne l’aime, ni ne l'eftime,  tom. /. 
p. 8 9 . &  l’ art de bien parler François, tom. I l, p. 3 f f .  
rem arque fur ne ( B . E . R. M. )

N E G J N O T H ,  ( Critiq. facrée.) ce term e hébreu 
qui fe  trou ve à la tête de quelques pfeaum es, lignifie 
ou des initrum ens à corde que l’ on touchoit avec les 
d o ig rs , ou des joueurs d ’in ftrum ens. (Q . J . )

N É G L I G E R ,  v ,  aét. ( Alg. à on em ploie ce m ot 
dans certains c a lc u ls , pour défigner l’om iffion  de p lu 
sieurs term es, qui étant fort petits par rapport à ceux 
dont on tient co m p te, ne peuvent donner un réfultat 
fenliblem ent différent de celui auquel ou arrive en on jet- 
tant ces term es.

C ette  m éthode elt principalem ent d’ ufage dans les c a l
cu ls t fa p p r o x in t a t iq n , v o y e z  A p p r o x i m a t i o n . E t  elle 
elt en général fondée fur çe principe, que fi on a une 
quantité très-petite x ,  les termes o ù  entrera le quarré 
x x  de cette quantité feront très-petits par rapport à ceux 
o ù  entrera la quantité lîm ple x  ; en effet ¿rare ll in co m 
parablem ent plus petit que x , puifque eft à .*• :: c o m 
m e .*• elt à 1 ,  &  que x  elt fuppofée une très-petite 
partie lim ité e , A  plqs forte rai ion les termes où  fe 
trouveroir x j ,  * 4 ,  font très-petits par rapport à ceux qui 
contiennent x . A in fi on n ég lig e  tous ces term es, ou au 
m oins ceux qui contiennent les puilfances les plus hau
tes de x .

C ette  m éthode a été em ployée avec fu ccès par les 
G é o m è tre s , pour la fo lution  approchée d’ un grand nom 
bre de prob lèm es; cependant on ne dojt l’ em ployer qu ’ 
a ve c  précaution: car l î ,  par e xe m p le , le coefficient du 
term e qui renferme x x ,  étoit fort graqd par rapport à 
celu i d« term e qui renferm e x ,  il elt vifible qu’ on ne 
p ou rro it négliger le terme o ù  elt x x ,  fans s ’expofer à une erreur con lidérable. Il elt de même certaines que-
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fiions o ù  une très-pptite quantité négligée m al-à -p ro p o s, 
peut produire une erreur co n lid é rab le . P ar e xem p le , une 
très-petite  erreur dans le rayon vecteur d ’ une planè
te , peut en produire une fort feolîble dans la polîtion 
de l ’ apogçe ou du périgée de cette m êm e p lan ete , par
ce que près de l ’apogée ou du périgée les rayons v e c 
teurs font fenliblem ent é g a u x . U n e  autre erreur qu’ i l  
faut é v ite r , c ’eft de fuppofer m a!-à-propos dans le c a l
c u l,  qu’ une quantité doit être fo rt petite ; par exe m p le ,
lî on avoit V  ia x —,tex—;z, z étant une quantité fo rt 
petite, il elt clair q u ’on ne devroit traiter X com m e très- 
petite par rapport à xax—x x ,  que tant que xax— xx  a 
une valeur co n lid é rab le ; car lî x  elt prefque^ =  xa, 
alors xax— x x ,  elt prefque —0, alors z bien loin d’ être 
très-petite par rapport à xax— x x ,  peut être beaucoup 
plus gran d e . D e  m êm e fi un corps eft attiré vers un 
point, par une force  qui foît en raifon in verfe  du quar
ré de la d iilan ce , &  qu ’ à cette fo rce  il s’ en a joû te  une 
autre dans la m êm e d irectio n , que j ’appellerai * ,  &  qui 
fo it  très-petite par rapport à la prem ière, on auroit tort 
de fuppofer en g é n é ra l, que le rayon veéteur différé peu 
de ce qu’ il feroit s’ il n ’ y avo it que la prem ière fo r c e ;  
car la fécondé force  peut être telle qu ’elle donne un 
m ouvem ent à l’ap o gée , &  que par conféquent au bout 
de plufieurs révolutions l ’ orbite change, co n lîd érab le- 
ment de polîtion &  de fo rm e . A u  re lie , l’ ufage &  la 
leéture des grands G éom ètres en apprendront plus fur ce 
fujet que toutes les leçons &  tous les e xe m p le s . ( 0 )

N é g l ig e r , ( Jardinage. ) on dit un jardin négligé, 
un gazon négligé,  un oranget négligé.

N égliger  ion corps a c h e v a i ,  c ’ elt ne s’y pas tenir 
en belle polture.

N É G O A S ,  (Géog.) ou Vile des Negres; île  d’ A fie  
l’ une des Philippines entre celles de L n ço n  au n o rd , &  
celle de M indanoa au m idi. Long. 1 3 9 .  3 y - i 4 i .  lat. 8. 
ÎO-iO; 35-. ( D. J .  )

N E G O C E ,  f .  m , ( Commerce. ) ou trafic  de m ar- 
chandilès ou d’argent, l'osez C o m m er ce .

L e  négoce eft une profeffion très-honorable en O rient 
où  elle eft exercée non feulem ent par les rotu riers, mais 
encore par les plus grands fe ign eu rs, &  m êm e par les 
rois quelquefois en perfon n e, m ais toû jours par leur* 
co m m is.

C ’elt fur-tout en Perfe  que la qualité de marchand a 
des honneurs &  des prérogatives extraordinaires ; auffi ce 
nom  ne fe  donne-t-il point aux gens qui tiennent bouti
que ou qui trafiquent de menues den rées, m ais feule
ment à ceux qui entretiennent des com m is &  des faéteurs 
dans les pays les plus é lo ig n é s . C e s  perfonnes font fou - 
vent é levées 311X plus grandes ch arges, &  c ’ eft parm i e l
les que le roi de Perfe choifit fes am baftadeurs. L e  non» 
de marchand çn periàn eft faudaguet, qui lignifie faifeur 
de profit.

L e  négoce fe  fait en O rient par co u rtie rs, que les P er- 
faqs nom m ent delai, c ’eft-à-dire grands parleurs, ï  cau- 
fe de leur maniéré (inguliere de traiter. E’oyez C o u r 
t ie r s , E t ils appellent vikils, ceux qu ’ ils tiennent dans 
les pays étrangers. DiCîion. de Corn .

L e  m oyen le plus fù r  de ruiner le négoce dans un 
royau m e, eft d ’autorifer la F in an ce  à fon p ré ju d ice-, 
L ’ embarras des fo rm a lité s , les droits des fe rm ie rs , des 
co m m is, les charges, les v ifites, les p rocès-verb au x, le 
retard des expéd itions, les fa ifies, les d ifcu flîons qui en 
réfu lten t, isfe. dçtrujfent en peu d’ années dans les pro
v in ces, le négoce le plus lucratif &  le mieux a c c ré d ite . 
A u ffi la pernicieufe liberté accordée au ferm ier de la 
douane de L y o n ,  d’ établir des bureaux o ù  bon lui fem - 
b lçro it, fut fi bien em ployée dans lç dernier f ie c le , qu ’en 
moins de cinquante ans il s’en trouva cent fo ixaote-fept 
dans le L y o n n o is , le D auphiné, la P ro ven ce  &  le L a n 
g u e d o c ; &  par-là tout le négoce des denrées à l’ étran
ger fe trou va cu lb u té , C ’eft au grand crédit des favoris 
&  des F in an ciers, fous le régné d’ H en ri H L  que l’ on 
doit rapporter la plupart des çtablilfem ens funeftes au « /- 
goce du royaum e . {D . J . )

N E G O C I A N T ,  f. m . banquier ou m archand qui fait 
n é g o c e . Voyez Banquier  , M a s c h a n d , C ommerce , N égoce J ' rafiç
" N  É  G  O  C I  A  T  E  U  R , f . m . (P o lit is e .)  m iniltre 
chargé de traiter de p a ix ,d e  gu erre , d ’ alliance &  de tou
te autre affaire d’ é ta t , plus^ ou m oins im portante .

l ,e  négociateur ou le plénipotentiaire, dit la B ru yere , 
elt up prothée qui prend toutes fortes de form es : fem - 
blable quelquefois à un joueur habile, il ne m ontre ni hu
m eu r, ni com p lexion , foit pour ne point donner lien 
aux con jeétu res, ou fe laiffcr p én étrer, foit pour ne rien 
laiftfer échapper de fo n  fecret par p a flïo n , ou  par fo i b ief-


